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étendant à l'ensemble de l'hôtellerie les dispositions de la
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affectés à l'hôtellerie.

Le Sénat a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit :
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Imprimerie du Sénat.

Article unique.

A l'article premier, alinéa premier, de la loi n° 64-645
du 1er juillet 1964 modifiant les rapports entre bailleurs
et locataires des immeubles affectés à l'hôtellerie, les
mots « classé comme hôtel de tourisme » sont supprimés .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 6 juin 1979.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


